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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Kriminalität

Der Bundesrat soll prüfen, mit welchen rechtlichen, technischen und sonstigen
Massnahmen verhindert werden kann, dass Kinder und Jugendliche zur Herstellung
von kinderpornografischem Material erpresst oder angeleitet werden. Der Nationalrat
überwies ein entsprechendes Postulat Quadranti (bdp, ZH), das zwischenzeitlich von
Heinz Siegenthaler (bdp, BE) übernommen worden war, in der Wintersession 2019
stillschweigend. 1

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
KARIN FRICK

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie
Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Familienpolitik

Le canton de Soleure avait déposé en mars 2014 une initiative demandant prolongation
par la Confédération de l'incitation financière pour la création de places d'accueil
pour enfants en dehors du cadre familial. Un programme relatif à la loi fédérale sur
l'accueil extra-familial avait été mis en place en 2003, avec pour horizon une fin en
2015. Or le canton de Soleure, qui avait été particulièrement actif dans la création de
places d'accueil au sein de ce programme souhaite une prolongation de ce délai. Les
chambres ont décidé de ne pas donner suite à l'initiative. En effet, les représentants du
canton de Soleure avaient indiqué à la Confédération que si l'initiative parlementaire
Quadranti (pbd, ZU) "Poursuivre et développer les aides financières aux structures
d'accueil extrafamilial" était mise en œuvre, leur souhait serait exaucé. La loi découlant
de cette initiative ayant été acceptée par les deux chambres en septembre 2014,
aucune suite n'a été donnée à l'initiative du canton de Soleure. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a rejeté trois postulats des députées
Schmid-Federer (15.3722), Bertschy (15.3768) et Quadranti (15.3680), demandant tous
une analyse coûts/bénéfices des modèles de congé parental. A chaque fois, la
chambre basse a suivi l'avis du Conseil fédéral. En effet, un rapport du 30 octobre 2013
remplit dans les grandes lignes les requêtes des différentes députées, rendant
dispensable la rédaction d'une nouvelle étude. 4

POSTULAT
DATUM: 07.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2019, S. 2430
2) BO CN, 2019, p. 321 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 2 novembre 2018
3) BO CE 2015, p. 261; BO CN 2015, p.2279
4) Rapport du Conseil fédéral sur le congé de paternité et le congé parental

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 2


